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REGLES GENERALES 

 
D’AVANCEMENT DE GRADE�

�

�

�

�

�

La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a introduit de nouvelles dispositions pour les avancements de grade. 
 
 
Auparavant les collectivités pouvaient nommer les agents dans le respect de quotas fixés par les statuts particuliers. Dorénavant, pour tout avancement de grade, le 
nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet 
avancement. 
 
 
Ce taux, appelé également ratio est fixé par l’organe délibérant, après avis du comité technique paritaire (CTP).  
 
 
La délibération fixe un taux de promotion par grade qui représente le nombre maximum de fonctionnaires pouvant bénéficier d'un avancement de 
grade. L’organe délibérant a toute liberté pour déterminer les taux applicables. Aucun ratio minimum ou maximum n'est prévu par les textes. La 
délibération arrête les taux de promotion et peut éventuellement fixer des règles d’arrondi à l’entier supérieur. 
 
 
La périodicité de révision des délibérations fixant les ratios de promotion est librement fixée. Elle n'est donc pas obligatoirement annuelle. 
 
 
Ces dispositions concernent tous les grades d’avancement des catégorie A, B et C sauf ceux du cadre d’emplois des agents de police 
municipale. 
 
 

Pour des renseignements complémentaires, se reporter à la note n°07- 42. 
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FILIERE CULTURELLE 

(Enseignement Artistique) 
CADRES D'EMPLOIS ET GRADES 

 
 

 
CATEGORIE 

 
CADRES D'EMPLOIS 

 

 
GRADES 

 
 

A 
 

 
Directeurs d’établissements territoriaux  

d’enseignement artistique 

 
- Directeur de 1ère catégorie 
  
- Directeur de 2ème catégorie 
 

 
 

A  
 

 
Professeurs territoriaux 

d’enseignement artistique 
 

 
- Professeur d’enseignement artistique hors classe 
 
- Professeur d’enseignement artistique classe 
normale 
 

 
B 

 
Assistants territoriaux spécialisés  

d’enseignement artistique 
 

 
- Assistant territorial spécialisé d’enseignement 
artistique 

 
B 

                            
                                  

 
Assistants territoriaux 

d’enseignement artistique 

 
- Assistant territorial d’enseignement artistique 
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DECRETS n° 91. 855 et  91. 856 du 2 septembre 1991 modifié (J.O. du 04/09/91) 

 
Date d'effet : 1er août 1996 

 
 

GRADE INDICES                                        ECHELONS  
  1 2 3 4 5 6 7 8 9 

  DIRECTEUR D’ETABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

DE 1ère CATEGORIE 
 

 
Bruts....................... 
Majorés …………... 

 
579 
489 

 
618 
518 

 
664 
554 

 
716 
593 

 
772 
635 

 
835 
684 

 
901 
734 

 
950 
771 

 
1015 
  821 

 
  

 
DUREES DE CARRIERE 

 
 ANCIENNETE MINIMUM ANCIENNETE MAXIMUM 

1er échelon 1 an 1 an 6 mois 
2eme échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
3ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
4ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans  
5ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
6ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
7ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
8ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
9ème échelon - - 

 
Recrutement : Concours organisé par le C.N.F.P.T. 
 
Avancement de grade : peuvent être nommés directeurs d’établissement d’enseignement artistique de 1ère catégorie, après inscription sur un 
tableau d’avancement établi après avis de la CAP, les directeurs d’établissement d’enseignement artistique de 2ème catégorie qui justifient, au plus 
tard au 31 décembre de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement, d’au moins un an d’ancienneté dans le 6ème échelon de leur 
grade. 
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DECRETS n° 91. 855 et 91. 856 du 2 septembre 1991 modifié (J.O. du 04/09/1991) 

 
Date d'effet : 1er août 1996 

 
GRADE INDICES ECHELONS 

      1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
DIRECTEUR D’ETABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

DE 2ème CATEGORIE 
 

 
     Bruts....................... 

Majorés …………… 

 
564 
478 

 
593 
500 

 
633 
530 

 
701 
582 

 
741 
612 

 
780 
642 

 
830 
680 

 
871 
711 

 
920 
749 

 
985 
798 

 
 

 
DUREES DE CARRIERE 

 
 ANCIENNETE MINIMUM ANCIENNETE MAXIMUM 

1er échelon 1 an 1 an 6 mois 
2ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
3ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
4ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
5ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
6ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
7ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
8ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
9ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 

10ème échelon - - 
 
 
 
Recrutement : Concours organisé par le C.N.F.P.T. ou promotion interne. 
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DECRETS n° 91. 857 et 91. 858 du 2 septembre 1991 modifié (J.O. du 04/09/1991)  
 

Date d'effet : 1er août 1996 
 

GRADE INDICES ECHELONS 
  1 2 3 4 5 6 7 

PROFESSEUR  
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE  

HORS CLASSE 
 

 
Bruts…................... 
Majorés ………….. 

 
587 
495 

 
672 
560 

 
726 
601 

 
780 
642 

 
850 
695 

 
910 
741 

 
966 
783 

 
 
 

 
DUREES DE CARRIERE 

 
 ANCIENNETE MINIMUM ANCIENNEE MAXIMUM 

1er échelon 2 ans 5 mois 2 ans 7 mois 
2ème échelon 2 ans 5 mois 2 ans 7 mois 
3ème échelon 2 ans 5 mois 2 ans 7 mois 
4ème échelon 2 ans 5 mois 2 ans 7 mois 
5ème échelon 2 ans 11 mois 3 ans 1 mois 
6ème échelon 2 ans 11 mois 3 ans 1 mois 
7ème échelon - - 

 
 
 
Peuvent être nommés au grade de professeur d’enseignement artistique hors classe, après inscription sur un tableau d’avancement établi après avis 
de la CAP, les professeurs d’enseignement artistique de classe normale ayant atteint le 6ème échelon de leur grade. 
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DECRETS n° 91 . 857 et 91 . 858 du 2 septembre 1991 (J.O. du 04/09/1991) 

 
Date d’effet : 4 septembre 1991 

 
 

GRADE INDICES ECHELONS 
        1 2 3 4 5 6 7 8 9 

 
PROFESSEUR 

D’ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE DE 

CLASSE NORMALE 
 

 
Bruts....................... 
Majorés …………... 

 
433 
382 

 
466 
408 

 
499 
430 

 
534 
456 

 
583 
493 

 
633 
530 

 
681 
567 

 
741 
612 

 
801 
658 

 
 
 
 

 
DUERES DE CARRIERE 

 
 ANCIENNETE MINIMUM ANCIENNETE MAXIMUM 

1er échelon  1 an 1 an 6 mois 
2ème échelon  2 ans 2 ans 6 mois 
3ème échelon  2 ans 6 mois 3 ans 
4ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
5ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
6ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
7ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
8ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
9ème échelon - - 

 
 

Recrutement : Concours organisé par le C.N.F.P.T. ou promotion interne 
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DECRETS n° 91. 859 et 91. 860 du 2 septembre 1991 modifié (J.O. du 04/09/1991) 

 
Date d'effet : 1er août 1994 

 
GRADE INDICES ECHELONS 

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
 

ASSISTANT SPECIALISE 
D’ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE 
 

 
        Bruts...................... 

Majorés ……………. 

 
320 
306 

 
360 
335 

 
380 
350 

 
400 
363 

 
435 
384 

 
465 
407 

 
495 
427 

 
525 
450 

 
555 
471 

 
590 
498 

 
638 
534 

 
 

DUREES DE CARRIERE 
 

 ANCIENNETE MINIMUM ANCIENNETE MAXIMUM 
1er échelon  1 an 1 an 

2eme échelon  1 an 1 an 6 mois 
3ème échelon  2 ans 2 ans 6 mois 
4ème échelon  2 ans 2 ans 6 mois 
5ème échelon 2 ans 2 ans 6 mois 
6ème échelon 2 ans 2 ans 6 mois 
7ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
8ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
9ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 

10ème échelon 3 ans 4 ans 
11ème échelon - - 

 
 
Recrutement : Concours organisé par le C.N.F.P.T. ou promotion interne 
 

 
 
 

 
 
 
 



CDG 38/filière culturelle/janvier 2011                                                                                                                                                                                                                               8

DECRETS n° 91. 861 et 91. 862 du 2 septembre 1991 modifié (J.O. du 4 septembre 1991) 
 

Date d'effet : 1er août 1994  
 
 
 

 
GRADE INDICES ECHELONS 

    1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
ASSISTANT D’ENSEIGNEMENT 

ARTISTIQUE 
 

Bruts......................... 
Majorés ……………. 

 
314 
303 

 
343 
324 

 
371 
343 

 
400 
363 

 
430 
380 

 
460 
403 

 
490 
423 

 
520 
446 

 
550 
467 

 
580 
490 

 
612 
514 

 
 

DUREES DE CARRIERE 
 

 ANCIENNETE MINIMUM ANCIENNETE MAXIMUM 
1er échelon 1 an 1 an 

2ème échelon 1 an 1 an 6 mois 
3ème échelon 2 ans 2 ans 6 mois 
4ème échelon 2 ans 2 ans 6 mois 
5ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
6ème échelon 2 ans 6 mois 3 ans 
7ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
8ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 
9ème échelon 3 ans 3 ans 6 mois 

10ème échelon 3 ans 6 mois 4 ans 
11ème échelon - - 

 
 
Recrutement : Concours organisé par le C.N.F.P.T. 
 

 


